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Vous étes a l’abri





	CONVENTION DE VENTE

ET DE CRÉDIT
	




Nom du représentant Soprema : 
	

	
	Nom légal du client :
	     


	

	
	Adresse (siège social) :
	     
	

	
	Ville:
	     
	Province:
	     
	Code:
	     
	

	
	Compagnie existe depuis :
	     
	Téléphone :
	(      )      
	

	
	Courrier électronique :
	     
	Télécopieur :
	(      )      
	

	
	N° de T.P.S. :
	     
	N° de T.V.Q. :
	     
	

	
	(si applicable)
	
	(si applicable)
	
	

	
	Crédit demandé en fonction des achats mensuels prévus :
	$      
	
	

	
	Personne à contacter pour paiement :
	     
	Téléphone:
	(     )      
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	NOM DU PROPRIÉTAIRE OU ACTIONNAIRE MAJORITAIRE :
	

	
	Nom :
	     
	Date de naissance :
	     
	

	
	Adresse :
	     
	

	
	Téléphone:
	(     )      
	N.A.S.
	     
	 FORMCHECKBOX 
 Propriétaire

 FORMCHECKBOX 
 Locataire
	

	
	
	

	
	BANQUE D’AFFAIRES :
	

	
	Nom de l’institution financière principale :
	     
	

	
	Adresse :
	     
	

	
	Téléphone:
	(     )      
	Télécopieur :
	(     )      
	

	
	Gestionnaire de compte :
	     
	N° de compte commercial :
	     
	

	
	N° de compte personnel :
	     
	Nom de l’institution financière si autre que principale :
	     
	

	
	
	

	
	RÉFÉRENCES COMMERCIALES : (Nous avons besoin d’un minimum de 2 références)
	

	
	(
	Nom :
	     
	(
	Nom :
	     
	

	
	
	Téléphone :
	(     )      
	
	Téléphone :
	(     )      
	

	
	
	Télécopieur :
	(     )      
	
	Télécopieur :
	(     )      
	

	
	
	


CONDITIONS ET OBLIGATIONS

1.
conditions générales – Tout contrat de vente de matériaux qui pourra intervenir entre soprema et le client sera sujet aux modalités et conditions stipulées aux présentes, qui auront application et priorité en toutes circonstances, et ce même en l’absence d’un contrat écrit, bon de commande ou autre document et nonobstant toutes modalités ou conditions pouvant être inscrites sur un document qui émane du client, tel un bon de commande.

2.
prix – Les matériaux sont à quérir à l’entrepôt de soprema et tous les frais de transport et d’assurance sont à la charge du client.

3.
paiement – Les matériaux vendus sont payables sans aucune retenue contractuelle ou compensation et, au plus tard le trentième (30ème) jour suivant la prise de possession des matériaux à l’entrepôt de soprema ou suivant leur livraison. Toute somme impayée (net 30 jours), portera intérêt au taux composé de deux pour cent (2%) par mois, soit 26,8% l’an et soprema se réserve le droit de résilier en tout temps, la limite de crédit autorisée.

4.
dommages liquidés – Si soprema doit recourir aux services d’une tierce partie pour recouvrer les sommes dues, un montant supplémentaire correspondant à 20% des sommes alors dues, sera payable par le client, et ce, à titre de dommages-intérêts liquidés.

5.
vente à tempérament – Les matériaux vendus demeurent l’entière et absolue propriété de soprema et ce, jusqu’à leur parfait paiement en capital, intérêts et frais, et soprema se réserve alors le droit de publier à ses frais, son droit de propriété sur ladite marchandise, au registre approprié (RDPRM), ce à quoi consent le client. Advenant défaut de paiement desdits biens, soprema pourra reprendre les biens vendus et garder, à titre de dommages-intérêts liquidés, toutes sommes déjà payées.
6.
délai de livraison – soprema n’est aucunement responsable des délais de livraison non respectés, quel qu’en soit la cause, et notamment, mais sans limitation, pour cause de grève, incendie, inondation, problème d’approvisionnement en matières premières ou composantes, délai de transport, force majeure ou toute autre cause incontrôlable et, en toute circonstance, aucun dommage ne pourra être réclamé de soprema.
7.
matériaux défectueux – Toute réclamation pour défectuosité ou vice affectant des matériaux doit être dénoncé par écrit à soprema dans les cinq (5) jours de la réception desdits matériaux, à défaut de quoi, le client est présumé les avoir reçus en parfait état. soprema sera tenue au seul remplacement des matériaux concernés ou à la remise du prix payé pour tels matériaux, et ne sera aucunement responsable de tout dommage, direct ou indirect, ou autres frais ayant pu être occasionnés au client.

8.
modification – Toute modification aux présentes ou renonciation à un droit en découlant sera sans effet si elle n’est pas explicite et constatée par un écrit signé par soprema.

9.
autorisation – Le client et les cautions autorisent soprema à effectuer, en tout temps et lorsque soprema le jugera opportun, toutes les démarches qu’elle jugera nécessaires ou utiles afin de vérifier leur crédit et toutes les informations de nature financière. En conséquence, le client et les cautions autorisent tous leurs créanciers respectifs à communiquer à soprema toutes informations financières concernant leur crédit.

10.
juridiction – soprema et le client conviennent que la présente convention, son interprétation, son exécution, son application, sa validité et ses effets sont assujettis aux lois qui sont en vigueur dans les provinces canadiennes.

11.
élection de domicile – Toutes procédures judiciaires quant à un litige pouvant découler des présentes et des relations commerciales entre soprema et le client, doivent être intentées dans le district judiciaire dans lequel le client et les cautions ont leur domicile pour les fins des présentes.

Le(s) soussigné(s) déclare(nt) que toutes les informations mentionnées ci-dessus sont exactes et déclare(nt) avoir pris connaissance des conditions et obligations stipulées au recto et au verso de cette convention, reconnaissent qu’elles font partie intégrante de cette convention de crédit, liant le client, les cautions, ceux-ci déclarant les avoir lues, comprises et acceptées.

signé à ______________________________, ce _____ ième jour de ____________________

______________________________________________
______________________________________________

client
caution
______________________________________________
______________________________________________

Nom en lettres moulées
Nom en lettres moulées
CAUTIONNEMENT et GARANTIE PERSONNELLE

Le(s) soussigné(s) se porte(nt) personnellement et irrévocablement caution(s) des obligations passées, présentes et futures du client et en garantissent l’exécution, et renoncent au bénéfice de discussion et de division.

______________________________________________
______________________________________________

caution
caution
______________________________________________
______________________________________________

Nom en lettres moulées
Nom en lettres moulées
______________________________________________
______________________________________________

Titre
Titre
signé à ______________________________, ce _____ ème jour de ____________________

HYPOTHÈQUE MOBILIÈRE (Applicable si signé)

À titre de garantie additionnelle des obligations du client et pour assurer le paiement de toute somme due, incluant les intérêts, les frais judiciaires et extrajudiciaires et accessoires, le client hypothèque en faveur de soprema, pour la somme de _________________________ dollars (__________$), l’universalité des produits, stocks, marchandises et autres biens similaires, tant présents qu’à venir, de son commerce, y compris, sans limitation, tant les marchandises générales de même que les produits d’emballage, d’entreposage et d’expédition et incluant les biens de remplacement, les indemnités d’assurance en cas de perte ou sinistre, et les sommes d’argent et autres considérations provenant de la vente ou aliénation desdits biens.

Le client s’engage à signer tout autre document ou convention additionnels pour donner effet à la présente garantie et sûreté y créée.

signé à ______________________________, ce _____ ème jour de _______________________________
SOPREMA INC.
ADRESSE DÉPARTEMENT DU CRÉDIT:
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